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RUSSIE.
Péterbourg, le 4 mars. — Les nouvelles de Perse , long teins 

attendues et arrivées enfin dans les journées du a5 et du 27 
février , n’ont malheureusement pas réalisé pour le 1110. 
ment les espérances de pais , que les négociations ouvertes 
avec Abbas-Mn-za , ses promesses formelles et les déclarations 
écrites du ochah lui-même , autorisaient à concevoir. Déjà tous 
es articles du traité, qui devait mettre fin à la guerre entre 
es eux états , avaient été solennellement approuvés et para

phes par îes plénipotentiaires de l’empereur, par Abbas-Mirza 
c par un autre fondé de pouvoirs du souverain de la Perse- 
deJî'indU eXI.®t,nit P1qs de discussion quant au point important 
fl*“l,7n,Pec“n,a,re, réclamée par la Russie , la somme 
lue) Aj*e*everait cette juste compensation de tant de per-
anrait été fP<3nses * etalt, définitivement fixée. Aussitôt qu’elle 

ait ete .remise aux plempolentiaires de S. M. I. , leslrou-
venues3SeévdeVaie‘,lt ’ d’àprès les süPulations mutuellement con- 
>enues, évacuer la province de l’Adzerbidjan et se retirer sur
paiement8]** lfin D ° .i’^r,axe,; le* fo?ds , ,n.êraes > destinés au 
Tcbric ,de 111 dem m te due a la Russie , étaient en chemin pour
les di ’„ vSqUf:i c8faf'al Paskévitch appris que toul-à-coup 
tiaire f°?tl 5 1“ a7aI,.wl1 cl*auSe'» et fiu’on plénipolen-
lieud« ? M,rza Abo|“,1-I1assan-Khan, allait se rendre au
«’effectuàTferen'<? FF“* declarer qu’à moins fiue l’armée russe 
cuât ,,"at a!J.PVualable sa retraite derrière l’Araxe , et neva- 
paieraît dzerbldlan • sans >? ““‘»dre retard , Feth-Ali-Schah ne

cW„e n;adme!Stra 'ÖD ^ M,rza-Aboul-Hassan-Khan était

ssüS?P7z
Ahk™ ■ P us §rande V)gueur. 1

Ce cl,3lS'MlrZa.S,emblai.t cons,erne’ des resolutions Ide son'père 
à des cam'èrlr S}'Stème d<.'idore . paraît tenir en Pérse 
Uice 1 C.f0rleires qqi ont «g* avec une
et à des nrn h .1011 d Ul1 de seâ frères qui aspire au trône
»«Pi~.îq"“u"cl de pat —

r , ANGLETERRE.
^ondrsR lr, , c: __

èà'î Standes nids mars’ ® après’le Globe] and Traveller les 
'a Russie occunâiTnCeS-aUl’aieilt Positivei“ent consenti à ce que 
alleni|a «luîhp . pnnC'PaUlës de Moravie et de Valachie , 
russe, avail pr"lne/pal,;sa condlute 011 vers le gouvernement 

Le bruit provoque celte invasion.
d’^pédierTonflF bOU,rye-qUe ?C gouvernement se pro- 

Ïed,terra,!e'e^L [T de ?U“e S1X. vaisseaux de ligne pour la 
F°Ur rempla ’r1S °" ’Snore « c’est comme renforts , ou 

ceu -d- Vaisseaux qui y sont stationnés. On nomme 
doivent appareiller , 1 'Asia, 1 ’Isis, VOcéan et

hier et il, esfprohalde quffia 

tUS(l0 raaVeClnterêtlesde'tails sarvans sur la proclamation

ÏÂ tdutôiectBt8Te eSt !rèS ddcidd ; s,appnic prin-

j ^ese:r'‘7brel,5CS violali°iis duTaitTdAkeTm jidtencc) 
les lJVefs les efforts que la Tm-nnic , r -, an- °n ajoute
Pacifica 1 UeS entre la Russie et la Perse et n P°Ur provocluel' 
b n' allon et enfin l’aveu feit Dar P^'e,“Rêeher 1»
Rfsde jra,S aCC0mplir le traiîé dSernlT16 \iatenl™
\. la Pllprrn . ____ , _ ^Aciman, V^C snnt 1\it iraiS J'CC0'Pplir“eet,raiîéldFIL1rmmircUie * 11’inten,ioi> ^s""re ’“ “**■-

travaillei-a * W
de' OiotifUtreS PulssailPes. Laguerr» a li 66 ‘ c?ninie ie veulent 
a^ÇS q ‘fS russf 1 des griefs rus ^ il R malntena"t d’après

- lle p—
dl0nsd>teb!earanlr,de.SPerre fai te "com!?/ “ pl^.aucun doutc

qîQe quand cés arief ruascs'» ]a Russit

>. dft!■"“»» * SSrS?i • p>- —» «ou»d'*. «irh‘" 1“ I« ptiSc d. ut™1» . >» Turquie. Hou.

'ïsÿSK* “ir '■*“b-*»d«»ïï«s^e:r4u

qu.aw,s„taa„Kl>Bosii;.

Nous l’avouons , nous ne serions pas fâchés qu’il en fut ainsi 
puisque cela retiendrait notre notre gouvernement dans les Lor’ 
nes de la prudence. Les circonstances du pays sont telles au
jourd'hui qu’il n’y a que la nécessité la plus impérieuse qui 
puisse justifier les hostilités , et certainement nous 11e voyons 
pas une nécessite pareille dans la guerre de la Russie contre la 
Turquie.

Ou lit dans le Courier : On a répandu le bruit ce malin que 
des nouvelles du passage du Pruth par les armées russes avaient 
été reçues par le gouvernement. On croyait quelles le passeraient 
entre le 1er. et le j de ce mois ; mais notre gouvernement , ni 
l’ambassadeur russe, ni l’ambassadeur autrichien , n’ont appris 
quelles eussent passe en effet : cependant on lie peut douter que 
ce passage ne soit déjà effectué.

— Les lettres commerciales de Lisbonne , en date du ieT mars., 
annoncent de grandes craintes pour les nouvelles institutions! 
Le ministère , selon ces lettres est décidément antichartiste. 
Les ckartistes eux-mêmes montrent beaucoup de-décourage
ment. Tous les soirs, une foule d’habitans de la ville s’as
semblent sous les fenêtres de la vieille reine pour crier vive 
le roi absolu don Miguel I ! vive le marquis de Chaves ! 
meure la constitution ! La reine se tient, à la fenêtre et agite 
son mouchoir pour les animer. Une fois, après avoir crié 
ainsi sous les fenêtres de la reine ; ils sont allés sous celles 
du duc de Cadeval , premier ministre, qui leur a fait dis
tribuer de l’argent.

— Les bataillons qui composent l'armée britannique eu Por
tugal s'embarqueront vers la fin du mois actuel , pour leurs 
destinations respectives , soit pour l'intérieur , soit pour l’exté
rieur, / Courier. )

FRANCE.
Paris, le iG mars. — On dit que le voyage diplomatique 

que M. de Metternich doit faire à Paris et à Londres , a pour 
objet un traité entre la Franco, l’Aniriche et l’Angleterre, en 
opposition au traité du 6 juillet. Il nous semble , dit le Cons- 
tuutionnel, que ce dernier traité est déjà ml peu vieilli, et
qu H va se trouver annulé de fait par le passage du Pruth et
par lattitude nouvelle de la Russie. 1 °
dipte1‘ “ «“* *» °“ "°' a“ voyagé d„

On dit que M. le comte de la Ferrorinays , ministre des af
faires étrangères doit aussi se rendre à Londres.-

. M- de Lavalette se présente comme candidat à la députa
tion de Paris a la suite de ses titres à la faveur publique, 
M. de Lavalette rappelle le jugement politique qui ]e con
damna a mort ea i8i5. 1 1

— S. Exe. le ministre de l’intérieur vient d’inviter MM, les 
préfets a lui adresser dn état des aceidéns auxquels les voilures 
publiques^ auraient donné lien dans leurs départemens pendant 
1 aunce 182-7. Cet état doit contenir les noms-dés entrepreneurs 
la nature del accident, ses résu! tats et, autant que possible, ses
causes. Les préfets devront recommander aux maires , aux com
missaires de police et de la gendarmerie , de constater avec 
soin ces sorles d’accidens, et d’en dresser des procès-verbaux 
Les entrepreneurs de messageries de Paris ont élevé des récla
mations contre plusieurs articles de l’ordonnancé royale dû 27 
septet»ore 1827. Le ministre invite les préfets à lui transmet- 
tre celles qui leur auraient clé adresses par les entrepreneurs 
dont le principal établissement se trouve dans leurs départe-
mens : ils doivent y joindre leurs observations.
„r,fpD,,t,in ai?é’J Clfp0sé sar ]e ,Jurcau de la chambré dès 
deputes 1 ouvrage de M° Pastorin, avocat à la t-our royale de Pa- 
11s tendant a obtenir l’instruction du jury cil Corse.

1 usieurs petitions arrivent de ce département sur le mehle 
objet, elles seront suivies de beaucoup d’autres.-

. bes journaux allemands et notre correspondance ne disent 
rien sur la declaration de la Russie ni sur les mouvemens des 
troupes. On a de grandes inquiétudes dansles principautés Des 
lettres particulières de Rrody annoncent que les équipages cTo 
campague de l’empereur Nicolas sont anU. Le^ (Lfs 07t 
’ isst a icniie jiar suite du bruit qu’on avait fait courir que 
^ Ruche a lait contracter un emprunt de 40 millions, mais 
cette nouvelle ne s est pas confirmée. [Gazette.)

-Ônécrit deEerfin/gmars : « Peu de personnes doutent
c<:i,S,CO‘F'HenCiTentrI,lév‘table tle.ia guerre, et. nos fonds 
de li UCn 3 e?bl1I>' ba 11011 l’alifieation par le sebah de Perse 
noi.v PaiX ^e° 3 Russie> dont la nouvelle, est parvenue ici de 
amer.6111' 1 611 que par vo*e 11011 officielle, pourrait bien
ijQ •er q- fiue changement dans l’état actuel des affaires de 

ent > sans pourtant en arrêter le résultat filial. »



PAYS -BAS.
Liège , xe 20 Mars.

On écrit de La llaye, le i5 mars : » Hier, les sections de 
la seconde chambre des états-généraux ont été réunies pour 
l’examen du code pénal. »

— Aujourd’hui doit arriver devant Anvers, venant de Fies- 
singue , un grand hateau à vapeur national , destiné a faire le 
trajet de Surinam.

Un concert fort agréable est celui qui a été donné hier à 
la Société d'Emulation. Le bon choix et l’excellente exécution 
des morceaux, le talent remarquable des amateurs que l’on 
avait eu le bonheur de réunir, un auditoire nombreux et 
brillant, entourage si favorable aux effets de la musique, tout 
concourait , celle fois , à faire de cette soirée l’une des plus 
brillantes de la saison. J-/.

Des peines que le ministère veut conserver dans le projet de code 
pénal. — La potence. — L’exposition publique. — Le fouet.
Le mémoire du ministre de la justice en réponse aux ob

servations des sections , sur le code pénal , fournit matière à 
plus d’une réflexion affligeante pour notre pay's. Le moyen , 
en effet, de ne pas y voir le projet arrêté , de maintenir, si 
on le peut , les bases essentielles de la plus monstrueuse con
ception législative que le dix-neuvième siècle ait vu colore en 
matière criminelle. S’agit il de répondre aux vœux des dé
putés qui se prononcent pour l’abolition de la peine de mort ; 
c’est par une fin-de-noii-recevoir que le ministère veut mettre 
hors de discussion, cette grande question fondamentale, la 
plus importante que puisse présenter aujourd’hui l’établisse
ment d’une nouvelle législation pénale. C’est à des législateurs 
que l’on dit : vous ne pouvez plus vous occuper de celte ques
tion , parce que vous l’avez déjà résolue par l'adoption des ar
ticles du code de procédure qui prononcent le maintien de 
cette peine et par l’art. 36 d’une loi , portée il y a 8 ans. 
(v. notre n° du 16 mars.)

Ce langage adressé à la principale fraction de l’un des pou
voirs souverains , à une assemblée qui peut faire et défaire les 
lois avec l’assentiment des autres branches de la législature , 
est assurément fort étrange dans la bonche d’un ministre et 
nous ne nous y serions pas arrêtés si, déjà, dans une autre cir
constance , quelques membres de la chambre même ne s’étaient 
crus liés par un vote antérieur.

Lors de la discussion du code de procédure civile, (qui, 
pour le dire en passant, n'est pas encore une loi puisqu’elle 
n’a pas encore obtenu l’assentiment de toutes les branches de 
la législature ) , quelques membres émettaient le vœu de ne pas 
voir soumettre à une révision les arrêts de la hante-cour ( voyez 
entr'autres le discours de M. Leclercq à la séance du 8 mars). 
D’autres membres ont pensé que l’adoption de la loi sur l’or
ganisation judiciaire avait tranché la question et qu’il aurait 
fallu une proposition de loi régulière et expresse pour y dé
roger. Mais qui empêchait la chambre, en supposant qu’elle 
fût de l’avis de M. Leclercq, de faire elle-même celte proposi
tion réguliere et expresse, si elle était nécessaire? Et, d’après 
l’axiôme qui peut le plus peut le moins , qu’on ne doit pas ces
ser de répéter, jusqu’à ce que nos chambres le mettent en vi
gueur , (jui empêchait la chambre de faire une semblable 
proposition par voie d’amendement au projet qui lui e'tait 
soumis ?

Comment donc concevoir que l’on s’arrêtât devant une pa
reille difficulté , dans une circonstance aussi solennelle que 
celle de la discussion d’un code pénal? Il s’agit do poser les 
bases d’une législation criminelle , que l’on ve.ut refoudre en
tièrement , et c’est le ministre chargé de presenter ce projet 
tout nouveau., qui ne craint pas de présenter comme uu em
pêchement à la discussion du point le plus capital , 1 adoption 
faite accessoirement , dans un projet anterieur ou dans une 
ancienne loi, d’une peine irrémissible et qu’il veut conserver 
ainsi sans permettre à la chambre d’en examiner la justice 
ou la nécessité.

Les comptes-rendus dès séances consacres a l’adoption des 
divers titres du code de procédure , 11’ont fait mention d’aucune 
discussion spéciale sur les articles qui ont suppose’ le maintien 
de la peine de mort , de sorte que si ces articles faisaient 
obstacle à l’examen de celte grave question , on pourrait dire 
que les législateurs de la Belgique votant l’adoption d’un nou' 
veau code pénal , en 1828^ ont conservé la peine capitale , 
sans prendre le soin cl’en discuter aucunement la légitimité 
aujourd’hui si fortement contestée par. les criminalistes les plus 
distingués des deux mondes.

Nous ne voulons pas renouveler ici la discussion de cette 
question déjà si souvent débattue; mais en supposant que cette 
peine irrémissible lût au pouvoir d’hommes faillibles , et que 
sa conservation fut jugée indispensable , n’y aurait-il rien à 
dire sur le choix du genre do mort , et surtout sur les rai
sons alléguées par le ministère pour iê justifier. « La corde , 
» dit-il, semble préférable à la liâcho tombante {la guibotine), 
» non-seulement parce que le patient souffre moins; mais en- 
» core pareeque ce mode d’exécution est plus exemplaire. » 
Quant au point de savoir si la pendaison est moins doulou
reuse que la guilloltinc, c’est une question fortement contro
versée parmi les médecins physiologistes. Mais que signilîe 
surtout cette raison; que la peine est plus exemplaire? C’est 
à dire que l’horrible spectacle d’un pendu est de plus longue 
durée que csiifi d’un patient que l’on guillotine. Oui. et c’est

précisément pour cela qu’il faudrait rejeter ce supplice La 
bare , en supposant jque la nécessité de maintenir une pe;nj 
capitale fut démontrée : car c’est dire en d’autres ternies a 
tous les reproches faits à la cruauté gratuite de la peine de 
mort en général, sont beaucoup plus vrais encore pour |a 
potence que pour l’échafaud. C’est dire , par exemple , que je 
sentiment de commisération qu’on éprouve à l’aspect d’un 
homme qui va être guillotiné aura uu degré d’énergie beau
coup plus fort à la vue d’un malheureux pendu , el que nar 
tant la répugnance des juges à prononcer la peine capital,, 
augmentera encore et fera plus souvent échapper les coupa 
bles ; et qu’alors même que la peine sera prononcée et exé
cutée, l’adhésion de l’opinion publique, si nécessaire pour rendre 
les jugemens efficaoes , sera beaucoup plus rare encore qu’elle 
ne l’est aujourd’hui le jour d’une exécution à mort. On a 
souvent remarqué que la partie de la populace qui assiste anx 
exécutions, sans partager cette sympathie pour les suppliciés 
ne se forme à cette insensibilité qu’au détriment de sa mo
ralité; n’est-ce donc pas dire que l’occasion d’endurcir et de 
corrompre les sentimens du peuple , se représentera avec des 
circonstances beaucoup plus favorables au développement de 
ces funestes germes d’inhumanité, lorsqu’on prolongera gratuite
ment le spectacle des cruautés légales ? Si cette cruauté exem
plaire de la peine était uue chose désirable et nécessaire, 
il 11e faudrait pas seulement remonter à la corde; mieux vau
drait en revenir à la roue , au supplice du feu ou à d’autres 
encore plus raffinés , bien plus exemplaires et plus effrayants 
que la corde.

Et celte peine du fouet que les anciens réservaient anx es
claves , comment en justifier l’établissement dans un pays civi
lisé. Un criminaliste distingué, M. Taillandier, réprouvera 
ces termes la simple exposition publique :

» De deux choses l’une, dit-il , ouïe coupable renferme dans 
» son coeur les germes de contrition et d’horreur pour l’action 
b qu’il a commise , ou il est entièrement perverti et incapa- 
» ble de connaître le repentir. Croyez-vous que l’homme qui 
b se trouve dans la première de ces dispositions ne sera pas 
» prêt à abdiquer tout sentiment d’honnêteté lorsqu’il serainis 
» ainsi sous les yeux de la multitude avec l’ignominieuse ins- 
a cription de son crime placée sur sa tête? La conscience de 
» cet homme pourra-t-elle lui laisser l’espoir de rentrer un 
» jour dans le sein de la société , d’y remplir les devoirs qu’il 
b a foule's aux pieds et do reprendre le rang qu’il n’aurait |a- 
» mais dû quitter? Si au contraire , son cœur est gangrene , 
» si la société doit perdre l’espérance de son amendement, que 
» fera-t-il sur un tréteau , si ce 11’est de scandaliser le peuple, 
» par un sourire dédaigneux ou par des propos révoltans ? ”

» Quel plus triste spectacle que de voir ainsi des lionimes ex- 
b posés aux regards de leurs concitoyens? Les uns cherchent 
» à braver , par un front d’airain , les lois qui les condamnent 
a à une peine sévère ; les autres , dan3 l’anéantissement total 
b de leurs facultés , semblent implorer la pitié publique par la 
i> rougeur qui leur couvre le visage et par les larmes qui s’ecbap- 
» peut de leurs yeux, b

On sent assez, combien ces réflexions s’appliquent avec 
plus de force encore à la peine du fouet, la plus dégradante 
que l’on puisse imaginer dans l’état actuel de nos m*“0, 
Il y a déjà plus de dix ans qu’un célèbre publiciste de noiw 
pays, exprimait énergiquement l’indignation qu’il éprouvai 
en voyant rétablir le fouet comme peine militaire : et cepen- 
dant c’est en Hollande qu’il écrivait et il jugeait d’après >eS 
habitudes de ses compatriotes du Nord, beaucoup moins sus 
ceptibles encore sous ce rapport que ne le sont les ancien8 
belges, accoutumés depuis plus long-temps à ne voir 111 
ger que des peines plus douces et moins avilissante? : « 
u péuple, dit M. Meyer, qui après avoir joui d’uns, legr 
» lalion plus humaine , a reconnu qu’on peut se passe) 
b peines corporelles et avilissantes en usage chez ses an ce > 
» qui se sera convaincu par exemple que le soldat pent ^ 
>1 régi par Ig senl point d’honneur , s’indignera de von-

blir le bâton, et le fouet, instil de barbarie, dont
leB „1— --------- - -- y----, ........................ g ju

» l’application ne flétrit pas seulement le coupable,
» législateur qui la prescrit, le juge qui l’ordc 
b qu’au spectateur qui, d’un œil tranquille, voit

gm té de l’homme et la pudeur publique, « A/,

Exposé des principes de la législation pénale sur le délit d 
trefaçon au sajet du procès de M. E. Ducpéuan *

Luxembourg, U> «6

L’affaire de M. E. Ducpétiaux, quoiqu elle^ ait ta11 s01)S le 
de bruit , n’a pas encore été examinée jusqu à,pres®|^fs (pâC' 
rapport légal ; iL est vrai que les trois premiers trièüir> 
cusatj.011 ne sont pas dignes d’examen ; cependant e q ^ quel' 
celui qui concerne la contrefaçon partielle, pouvant ' ot . cf0;s 
que consistance aux poursuites-, c’est sur celui-c* <1 
utile de vous communiquer quelques réflexions sel,1,cnrafld6

l’ancienne et la nouvelle jurisprudence, ce délit cl°l ^iétaire-, ° 
« la réimpression d’un ouvrage au préjudice du P1'0!^ ptofie' 
Ce préjudice n’existe que pour autant que les droit®faCtei>r al* 
taire ont été réellement violés ; il faut q“e C°n,>aUteur 
usurpé ces droits , ait réimprimé l’ouvrage tel que 
seul droit de l’imprimer et de le vendre. _ !a br0^"’

Si M. Ducpétiaux s’était contenté d extraire

0



de M. Asser, les vingt pages qui sont relatives à la peine de 
mort eide les faire réimprimer litte'ralement sous un titre quel
conque , et sans y rien ajouter , celte réimpression constituerait 
évidemment le délit de contrefaçon ; il aurait réimprime' une 
partie de la brochure telle que M, Asser l’avait fait imprimer 
et avait, acquis le droit de la faire imprimer à l’avenir. 11 se 
trouve que M. Ducpétiaux a fait réimprimer la discussion de 
M. Asser avec un long commentaire. Sans doute il aurait pu 
analyser cetle discussion , réduire les raisonnements de son 
adversaire à quelques propositions, mais il a craint le re
proche d’avoir mal saisi le sens ou de L’avoir altéré ; il a donc 
préféré' copier littéralement les vingt pages qu’il se proposait 
de réfuter, et y a intereallé de longues observations formant 
plus de vingt pages. Il a cru de cette manière agir dans les 
intérêts de son adversaire et de ses lecteurs ; il n’y a rien dans 
ce procède' que la délicatesse et la critique n’approuvent. Sous 
le rapport de la législation pénale la question se réduit à 
savoir si M. Ducpétiaux a réimprimé la discussion sur 
la peine de mort telle que M. Asser avait seul droit do 
fini primer.

Le commentaire appartient a M. Ducpétiaux ; il forme quoi
que joint au texte , un ouvrage nouveau que M. Asser n’au
rait pu faire imprimer en vertu de ses droits d’auteur , et qui 
donne droit d’auteur à M. Ducpétiaux. Sous le rapport de 
l’élendue des deux ouvrages et du but de M. Ducpétiaux l’opi
nion de M. Asser est l’accessoire , le commentaire le principal. 
Dire qu’il y a contrefaçon , c’est prétendre que M. Asser avait 
le droit de faire imprimer son opinion avec le commentaire de 
M. Ducpétiaux ; ce qui est contradictoire.

D’ailleurs le débit de la brochure de M. Asser n’en souffrira 
point; Al. Ducpétiaux n’a transcrit que ce qu’elle renferme de 
moins neuf; il n’a pas fait réimprimer l’intéressante histoire 
de la confection du projet de code pénal , ni le passage relatif 
à un certain crime resté anonyme même dans la loi qui- doit 
le punir. Il y a plus ; la brochure de M. JDucpétiaux aurait con
tribué à faire connaître celle de M. Asser dans les provinces 
méridionales , et sous ce rapport ce dernier lui aurait dû des 
remerciements.

L’ancienne jurisprudence et la nouvelle nous offrent de nom
breux exemples à l’appui de ces principes.

La Ve Duchesne libraire à Paris avait, en 1770, obtenu on 
privilège exclusif pour l’impression et la vente de la Henriade 
de Voltaire; quelques années après, Lejay , autre libraire 
(la Paris, publia la Henriade avec un commentaire ; la Ve Du
chesne fit saisir l’ouvrage et porta plainte contre Lejay ; un 
jugement du 6 février 1776 déclara que la réimpression du 
texte avec un commentaire nouveau 11e constitue pas de con
trefaçon punissable , et renvoya l’accuse ds la plainte.

En 1810 , Montelle et Maltebrun furent poursuivis sur la 
plainte de Dentu , libraire à Paris , pour avoir inséré dans la 
Géographie de toutes les parties du monde, et dans le précis de 
géographie universelle des passages entiers de la traduction de 
la géographie moderne de Pinkerton et du traité de géographie 
mathématique de Lacroix.

A la même époque les frères Michaud furent accusés do 
contrefaçon, pareeque dans leur biographie universelle se ftrou- 
vaient des articles copiés en tout ou en partie du dictionnaire 
historique de Prudhomme.

Lu .1819, A'irey fut accusé du même délit parcequ’il avait 
P? die une seconde édition de son traité de pharmacie , auginen-
eete formules nouvelles prises dans le codex medic ament arias 

appartenant au libraire Hacquart.
“ns ces ,r°is cas, il fut reconnu en première instance et en 

) que les emprunts quoique très - étendus 11e constituent
it i

II
fut (ej^j de co“ll'e%on partielle , et le pourvoi en cassation

ivest^ e,nCOrc 'a remarquer que l’ouvrage de M. Ducpétiaux 
les ]'-PaS rf Plem'er qui ait été conçu sur le même plan dans 
teur "• * ®ans cours de l’année 1827 M. R....1 , rcdac-
de droit l°Wna' de Gaud, publia une brochure sous le litre 
la dn"f C U P-,inc:e sur l'enseignement public, ou refutation de 
rien Catholique des Pays-Bas. Cette brochure n’est

t,ie la reimt ' ’Pays-[\as impression de six articles du Catholique des 
le Journal 6’de s'x réponses que M. R....1 avait insérées dans 
de l’avam ^ Ciand -, elle forme 181 pages , déduction faite 
Üeles 1 P'°P0S et d un résumé en forme de dialogue ; les si* 
tiers tir V ■tholique forme 67 pages, c’est-à-dire plus d’uj 
pas été ; „ r,a?e 5 k Schure n’a pas été saisie , M. II...1 il’’ °té inquiété.
ne ’ dnus l’état actuel de la législation 

e Peut , en 
tre(»c(eur.

un
a

------- —— •“ ‘'-5'“““““ ; M. Ducpétiaux
considérant lofait en lm-mème, être réputé con-

Autiefois la poursuite en contrefaçon ne nonvaif être

ure des choses ,
. - > puisque la con-
lelit que du dommage qu’elle

de 
Co:

Se “d’èlle “IS --^ <

C^me\’ll‘ Ccpendant î1 résulte de la natu'r'e'des chôTeT 
""c 1 observe avec raison M. Carnot one . ’

, J16 prend le caractère de déh ■ ’ ^ ’■ P SllUe 13 C0I1~

J^eÂê delvenirrèàéCkTera •'* pVT^iie k 

ö’WsTtaÜOn prdsenUil la »'oindœ twlf ># Si

ri£”ttn“?P?el générosité de l’auteur du

SL’»-* s« « «-

!

reconnaissez qP„iiU'i°’t de reilcEe les poursuites impossi- 
la reimpression d’une faible partie de

votre ouvrage ne vows a occasionné aucune prejudice , (.VctYfiesS 
ce bel exemple à votre jeune adversaire que vous avez traite 
avec un air de supériorité si dédaigneuse , ôlez toute inq^ye- 
tude à votre coucitoyen que vous avez provoque , renc^cz-le 
à ses solitaires études.

Agréez, etc.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Description de deux Fœtus réunis par Ja tête , par F. Votteni 

(Liège 1828.)
Le 23 juillet 182b , une femme d’un village voisin de Liège , accou*« 

cha.de deux enfans réunis par la tet-e ; l’un, celui qui était venu le 
premier, était conformé régulièrement; le second, au contraire offrait 
plusieurs anomalies extérieures. M. le docteur Yottem , vient de publier 
dans une brochure d’environ cent pages la description de ces deux 
foetus. La nature de ce journal ne permettant pas de suivre l’auteur dans 
scs curieuses investigations , nous remarquerons seulement qu’il attribue 
celte monstruosité à deux causes bien prononcées-; une pression et un 
arrêt de développement. Il observe à cette occasion que l’opinion qui at
tribue le plus grand nombre des déviations organiques à un arrêt de dé
veloppement est une des plus belles découvertes de la physiologie mo
derne. « Cetle idée si philosophique, ajoute-t-il, a surtout contribué à 
renverser complètement l’opinion fausse et vraiment ridicule des auteurs 
anciens qui ne reconnaissant aucune loi dans le développement des mens. 
1res , le regardaient comme l’effet d’une sorte de désordre dens la distri
bution des matériaux de formation; delà ces ressemblances avec toutes 
sortes d’animaux, etc. » /- .

On a* donné à Dresde, le 24 février, la première représentation do 
1 Obéron de feu Weber , au bénéfice de sa veuve et de ses enfans. L’en
thousiasme du public a été à son comble , et la recette s’est élevée à 
1,200 thalers ; le roi a donué 60 frédérics d’or.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 1 q mars. — Rentes 5 p. o|0 , 
jouissance de septembre. 102 fr. o5 cent. — 4 i|2 p. ojo , jouiss. 00 do 
00 cent. —Rente 3 p. 100, jouiss. du 22 juin, 69 10. — Action fr. 
la banque, 0000 00. —Emprunt royal d’Espagne 1826, 00 o[o.—Emprunt 
d’Haïti , 000 00.

Bourse d'Amsterdam du 18 mars. —Dette active, 53 ij4- Id. dif
férée, 55(66.. Bill.de change 18 3|4* Syndicat, 96 3[4- Renie rembours-, 
92 i|4. Act. société de commerce 85 5|8.

Bourse d'Anvers, du 19 mars. Effets publics. Par continuation 
en faveur. Société de commerce , 85 il2.

Change, Avec peu de mouvement ; les cours sont restés sans variations.

TEMPERATURE du 20 mars. — A 8 heures du matin, 6 degrés 
au dessus de zéro; à une heure, 8 degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Tart, derrière ï’Hôtel-de-Ville , vient de recevoir des 
HUITRES anglaises très-fraîches à fl. 1-/(2 le cent. (274

HUIT UES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôlel-de-Ville. (i38

HUITRESja/zg/awes très-fraîches chez ZVë^rueSle-Ursuie. (584

P er et, rue Ste.-Ursule , à la Balance , a reçu Cabiilaux . 
Rivets, Rayes, Flottes, Elibottes et Epertans.

ANCHOIS nouveaux à 47 cents le. tonneau , au Moriane , 
rue du Stockis. ^5)

POISSONS DE MER très-frais, Canards et Sarcelles, au 
Moriane, me du Slockis. q53

LE FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES , 
Magasin rue de Sols , n° 648 , à Bruxelles ,

A l’honneur de prévenir le public qu’il vient de recevoir un 
assortiment'de trente mille paires de bas , bonnets , chaus
settes , en blanc , écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis 3o cents la paire jusqu’à 3 li. 5o cents ; idem , à jours , 
depuis 38 cents jusqu’à 7 fl. 5o cents ; idem , bas fil d’Écosse , 
jusqu’à 12 IL; bas d'hommes depuis 58 cents jusqu’à 3 fl. 5o 
cents , à côtes et nuis , en blanc , écru et de couleurs ; L'as 
d’enfans de toutes qualités et grandeur ; bas noirs et gris , bau 
teint, tissés en [\ et 5fils : aux derniers prix de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs, jupons trieote's , robes d’enfans ; 
mille fichus assortis; foulards, erävattes de soie, de barège ; 
étoffes pour robes , cotounettes , etc.

Déballe' place de la Comédie , n. 783. 4*58

Le i5 avril 1828, à dix heures du matin, il sera procédé à 
la requête de M, le comte de Geldeschambellan du roi, dans 
ses bois de Groulle et d’Als, commune de Warsage, à la 
Vente d’environ cent cinquante Marchés de très beaux chêoes 
propres à des balanciers de fosses, usines, arbres de mou
lins etc. , au pied des arbres qui se trouvent abattus, numé
rotés et déni 'on peut juger de la bonté et beauté.

Ladite vente sciera à un au de crédit.

À louer, pour le. 24 j11*11 prochain, une maison propre 
tout commerce, située, rue de l’Epée. S’adresser au n1? ion cl 
rière l’Hôtel de Ville. (3

Quartier à louer. S’adresser pour indication aux drlles Jft 
houx et de Sartorius , rue Souveraiu-Pont, r.° 3 19.



Magasin de Soierie , A PRIX FIXE, derr. la Comédie , n.'jii,

jh. Léonard, a reçu du gros de Naples eu couleurs nou
velles à i fl. 25 cents l'aune.

Le même Vend à 4o p. cent de perte sur les prix de fabrique 
des couponsàe gros de Naples , marcelines , levantines, satins , 
gazes, velours épinglé , respt, gilets de soie en couleurs . mou
choirs et pèlerine polonoise. 4®7

~VENTE DE FUTAYE.
Le 28 mars 1828 à onze heures du matin , il sera vendu au 

pied des arbres, dans le bois de Sohet, joignant la route de 
Tinlot à Lie'ge, quantité de très beaux chênes et hêtres d’une 
grosseur et éle'vation peu commune. A crédit, (474)

L’administration communale de Jupille proce'dera en la mai
son commune près de l'église, le jeudi 27 de ce mois à trois 
heures de relevée , à la location de leur barrière sise pres 
de Bouxhai, ainsi qu’à celle de la maison joignant, pour un 
terme de trois «ns qui prendra cours le 1er avril prochain.

Jupille, le 18 mars 1828. [4-7

On demande une cuisinière rue basse sauvenière n. 8i5. [471

A vendre à boii compte une banne calèche avec persiennes, 
et un fort cabriolet, ainsi qu’nne partie de tabac en poudre 
et à fumer, de diffe'renles qualités, on le cédera en dessous 
dn prix courant, on pourrait prendre du drap fin en échange 
contre du tabac.

S’adresser pied de la Haute-Sauvenière n. 4°- (34®)
Belles chambres garnies ayant vue sur la rivière à louer 

avec pension , au Pont-des-Arehes n. 952. (247)
A louer Une belle maison avec jardin , sise porte St.-Léonard ,

11. 621. S’adresser rue Neuve , derrière le Palais , n. 897. (4®9)

(335) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi 21 avril 1828, pardevant M. Bouhy juge de paix des 

cantons de Sud et Ouest réunis , en son bureau sise rue Plat
tes Pierres n. 698 à Liège et par le ministère de Me Delvaux 
notaire à Lie'ge , délégué par jugement du tribunal civil , séant 
en cette ville, en date du 26 novembre dernier, il sera vendu 
au plus offrant et dernier enchérisseur , à l’extinction de feux :

i° Une belle maison de campagne , bâLie à neuf, fort com
mode agréablement située et à côté de l’e'glise , couverte en ar
doises , avec jardin anglais, bosquets, prairie et enclos la
bourable, tout d’un tenant , clos de murs et de haies vives , 
contenant environ deux bonniers soixante deux perches.

20 Onze bonniers septante six perches de prairies et terre 
arable en plusieurs pièces.

3° Une rente annuelle et perpétuelle , de 6962 litrons 79 dès. 
4° El onze bonniers nonanle et une perches 64 aunes carre'es, 

de terre et prairie en plusieurs pièces.
Ces immeubles elles hypothèques de la renie sont sitne's en 

la commune de Villcrs Saint-Simeon , canton de Glons , à peu 
de distance de la grande route de Lie'ge à Tongres , le tout est 
d’origine patrimoniale. S’adresser pour voir le cahier des char
ges au dit notaire Delvaux.

Le quartier maître de la ferme Simonon, près de Verviers, 
composé de 4 belles places, cuisine, cave, grenier et jardin , 
est à louer. S’adresser à J. E. -drnqldy. (47°)

( ) Vente d’une belle maison à porie cochèreet autres bâ* 
timens , avec cour et 70 perches de jardin y attenant, situés 
à Lie'ge , rue sous l’Eau 11. 35 , au faubourg d’Aiuercœur.

Elle aura lieu le lundi 3i de ce mois , à trois heures de 
relevée, en l’étude du notaire Pâque, où l’on peut prendre 
inspection des titres et conditions , qui pre'senlent beaucoup 
de facilité pour le payement du prix.

(386) Jeudi 24 avril 1828 , à une heure de releve'e , en l’é
tude et par le ministère de Mire. Biar, notaire àStavelot, il 
sera procédé à la vente aux enchères et à l’extinction de feux, 
des immeubles ci-après , situé audit Stavclot, 1. Une maison , 
sise place du Marché , portant le n. 2 , avec table , e'eurie et 
jardin , a. Une pièce de terre de 3 bonniers 35 perches , sise 
sur le Borseu , 3. Une fange de 5 bonniers 33 perches sur Bel- 
laire , 4- Un pré d’un bonnier 89 perches , au ruisseau de Che- 
fosse , 5. Une pièce de terre de 5o perches , au chemin d’Ainer- 
rnont, sur lé Thier de Lie'ge , 6. Une prairie , au Stockay, 
7. Une pièce de terre au même endroit, 8. Un enclos au che
min de Soumagne , g. Un jardin au-dessus de la rue Neuve ,
10. Et un bois au Thier Bfisko , à Amermont.

Les art. 3,4 et 5 seront divisés en cinq lots.
Les adjudicataires auront toute sécurité et facilités pour le 

payement. S’adresser audit notaire Biar. '

On demande une fille de boutique connaissant le commerce 
de librairie. S’adresser au n° 855 place du Spectacle.

On demande une fille sachant coudre et repasser. S’adresser 
au bureau de cette feuille. (41®)

A replacer à moitié, prix le Courrier des Pays-Bas , la Ga
zette des Pays-Bas et le Journal de Desoer. S’adresser chez 
Rémont, place de la Comedie. (471)

(363) Nous Nicolas Amoré , pttmier suppléant, remplaçant 
pour cause d’indisposilion , le jage de paix , pour le canton d’ 
Nord de la ville de Lie'ge , invitions tous clamants droit à T 
succession de Nicolas André Raaf , sous-lieutenant pension s' 
au service de S. M. le roi des Pays-Bas , décédé à Liège le 15 
août 1827 , à se trouver, munis de leurs qualifications a 
bureau de la justice de paix , rue Neuvice, audit Liege, ’UH 
méro g3g, le quatorze avril prochain , à dix heures du ma
tin, pour y être statué ce que de droit.

Liège , ce huit mars 1828. TV. Amove.

Dumoulin , facteur de pianos , accordeur de l’École royal 
de musique, a l’honneur de prévenir le public, que l’on nein 
voir chez lui des pianos qu’il a confectionnés. Il continue de 
réparer et à accorder, rue sur Meuse, n° 44®- (jj5)

A louer un quartier composé de deux pièces au rez-de- 
chaussée , quatre au premier, caves, cuisine, cour, pompe 
et citerne, situé à proximité du gouvernement. S’adresser 
au n. 5oi', rue Table -de-pierre , pour obtenir des rensei- 
gnemens.

les Ferdinand Dehousse sans profession demeurant aux Tatvcs, 
commune de Lie'ge , tant en propre que comme tutrice de Ni
colas Lambert Wery , et de Jean Lambert Dehousse ses deux 
enfans mineurs ; Mathieu Gillard , horloger demeurant rue du 
Séminaire a Liège, subroge tuteur auxdits enfans mineurs, et 
Henri Ferdinand-Joseph Dehousse, menuisier demeurant aussi 
aux Iayyes , commune de Liège , enfant majeur d’âge de ladite 
veuve Dehousse, feront procéder par M. le notaire Richard à 
ce commis et en présence de M. le juge de paix des quartiers 
Nord et Est de la ville et commuue de Liège, en son bureau si
tué rue Neuvice à Lie'ge , le vingt quatre mars 1828 ; aux deux 
heures de relevée , à la vente publique et aux enchères en 
un seul lot.

ie D une sixième d’une huitième part dans onze bonniers mé
triques eu environ situés à Anseberinée, Allem-, Hombroux, 
Fontaine et Xhendretnael,.

20 D'un sixième d’une septième part dans cent vingt-lrois 
bonniers quarante six perches aunes métr iques ou environ 
situés dans les communes de Rovenistier , Gratide-Axbe., Jtc- 
micour; No ville, Oreye, Oupeye, Voroux, 'VY.areimm-, Roloux 
et Pousset, et dans les bâtjmens qui avec partie debits immeu
bles forment deux fermes situées auxdjits Rolopx et Poussel i 
le tout aux clauses et conditions reprises au cali.ier des char
ges déposé en mains dudit notaire , en l'étude duquel , située 
r ue Haute-Sauvenière à Liège , on peut en prendre çpnitnuni- 
cation , ainsi qu'au dit bureau de AI. le juge de'paix, et ehe? 
M* Goyens avoué, demeurant x;ue Basse-Sa,uvenière, n». 
à Liège.

NOUVEAUTÉS EN LIBRAIRIE.
Chez P.-J. Gollardiv , imprimeur de l’Université.

Des destinées futures de l’Europe , par l’auteur de la 
Revue politique de l’Europe en 1825 , 1 vol. in-8?. 
papier vélin, Bruxelles 182S. 2 “I

Histoire d’Amérique , par Robertson , traduction de 
Suard et Morellet, avec notes de Hutnbolt, de la Ro
quette et autres, 4me, édition , 4 vol. in-8?. Pa
ris 1828. O 3£

Nouvelles leçons de littérature et de morale, recueil Je 
morceaux choisis dans les meilleurs écrivains des 
J 8e. et îge. siècles , faisant sui te aux leçons de Noël
ni I nnlai'n imn Rni’i'înl ^f ~
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et Laplace , par Berriat Saint-Prix , 2 vol. in-S“- 
Paris 1828.

Memento des architectes ejt Ingénieurs , par Toussaint,
3 vol. in-8° , grand nombre de planches, Paris 1828- 9 *

Traité des Assurances terrestres et sur la vie des lioin* f 
mes , par Queuault , in-8°. Paris 1828.
NB. Toutes les nouveautés publiées à Paris ou à Brn*el 

se trouvent à la même librairie aussitôt leur mise en vente- 
On continue à souscrire ; oc

Aux œnvres complètes de Paul Louis Courier 4 a 5 vol. 
en 2 livraisons.

Au même ouvrage, 2 vol. in-18, papier vélin, 2 A’. 4° cl 
Item. 2 vol. in-32 , en huit livraisons à1 °'

Au visiteur du pauvre , par Degerando , in-18, 94 e* 80 
Au perfectionnement moral, du même , 2 vol. in-JP > 1 ^ 
Aux leçons de chimie , d’Orfila , vol. in-32 , ^ c- ,
Au traité des maladies syphilitiques de Lagneau, 3 hvï3 

chacune à i-a5.' sorl
Au Cours d’accouchement , de Capuron , en deux fi?ra! 

à i fl.
Aux éléinens de Pathologie inedico-chirnrgicale , P31"' 

Sanson , 8 livraisons, a l fl.
Enfin à tous les ouvrages quelconques [qui paraissept P 

vraisons à Bruxelles ou à Paris. ‘ . , j
L’acheteur jouira de tous les avantages qui ppa>raien 

être offerts ailleurs.

Liege, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


